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8. Par une lettre datée du 6 février 2013, l’Ambassadeur de France au Libéria a 

demandé au Représentant spécial du Secrétaire général pour la MINUL l ’assistance 

de la Mission à cet égard, car le requérant avait continué d’envoyer des SMS et de 

laisser des messages téléphoniques à Mme X. 

9. Le 11 février 2013, l’affaire a été renvoyée pour enquête au Groupe des enquêtes 

spéciales de la MINUL. 

10. 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5
https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5
https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5
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humaines l’en a informé par courriel en date du 22 août 2016, l ’invitant de nouveau 

à présenter ses observations et fixant la nouvelle échéance au 6 septembre 2016. Le 

requérant n’a pas davantage répondu. 

20. Par une lettre datée du 4 octobre 2016, le requérant a été informé de ce qui suit  : 

a) à la lumière du dossier et compte tenu des observations qu’il avait présentées en 

réponse aux allégations portées contre lui, le Secrétaire général adjoint à la gestion 

(le « Secrétaire général adjoint ») avait conclu que ces allégations avaient été établies 

de manière claire et convaincante ; b) le Secrétaire général adjoint avait décidé de lui 

appliquer la mesure disciplinaire consistant dans la cessation de service avec 

indemnité tenant lieu de préavis et indemnité de licenciement.  

 

  Rappel de la procédure  
 

21. Le requérant a saisi le Tribunal par une requête datée du 18 janvier 2017. Le 

défendeur a déposé sa réponse le 20 février 2017.  

22. Le 12 mars 2017, le requérant a déposé deux documents (deux courriels qu’il 

avait adressés à des fonctionnaires dont le nom n’était pas indiqué). 

23. 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5
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44. Il ressort du dossier que, après avoir reçu les messages sur Facebook, M me X a 

saisi le chef de la sécurité à la MINUL afin que le différend soit réglé par la voie non 

formelle. Le requérant reconnaît que plusieurs personnes, dont le chef de la sécurité 

de la MINUL, l’ont averti qu’il devait la laisser tranquille. Il a néanmoins continué 

de chercher à la joindre car, comme il l’indique dans sa requête, il savait qu’elle serait 

encore plus ennuyée quand elle le verrait dans ses « endroits préférés » et il y voyait 

une petite vengeance pour le mal qu’elle lui avait fait. 

45. En décembre 2013, Mme X a quitté le Libéria pour aller travailler en Haïti, à la 

MINUSTAH. Le requérant a déclaré dans sa requête que, au moment où il avait 

postulé un emploi en Haïti, il savait que Mme X y travaillait et qu’elle serait contrariée 

d’apprendre qu’



https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5


https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5




 

Affaire no : UNDT/NY/2017/008 

Jugement no : UNDT/2018/095  


